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RAPPORT MORAL 2017 

2017 restera sans nul doute marquŽe par l'installation de ThŽmis ˆ Colmar, derni•re 
Žtape, tr•s attendue, de notre rŽelle implantation sur tout le territoire alsacien. 

Les collectivitŽs locales, tout comme les reprŽsentants de l'ƒtat, marquent essentielle -
ment leur intŽr•t pour nos actions collectives, fondŽes sur le dŽveloppement de la ci -
toyennetŽ, ˆ savoir susciter chez les enfants et les jeunes le sentiment d'appartenance ˆ 
la sociŽtŽ fran•aise et aux valeurs rŽpublicaines qui la fondent. 
Nous proposons aujourd'hui ˆ 60 classes des Žcoles primaires, 14 classes  de coll•ges, 
des parcours (qu'ils s'intitulent OdyssŽe, Aventure, ou Coll•ge citoyen ) o• seront rap -
pelŽs les droits fondamentaux, notamment ceux de l'enfant, leur rŽciprocitŽ, interrogŽes 
les places des enfants dans la famille et la sociŽtŽ, et celle des parents, et/ou de la sociŽ -
tŽ chargŽs de leur Žducation et de la protection, explicitŽes les bases de la dŽmocratie, 
o• seront ŽveillŽes ou confortŽes les notions de respect de l'altŽritŽ, de la diffŽrence, et 
l'envie de crŽer un monde plus juste, plus tolŽrant, plus solidaire et plus protecteur aussi 
de l'environnement. 

C'est aujourd'hui notre premier pilier fondamental, celui de l'acc•s au droit pour tous 
les enfants et les jeunes, qui mŽrite d'•tre consolidŽ. 
Il nous faut rŽussir ˆ convaincre nos partenaires Þnanciers de la nŽcessitŽ de pouvoir ac -
cueillir individuellement notre public, qui nous sollicite principalement pour des ques -
tions relatives ˆ l'autoritŽ parentale, leur mal-•tre devant certaines situations parentales 
conßictuelles, dont ils se sentent justement les enjeux. 

Les missions d'administrateur ad hoc vont en s'ampliÞant, tant au pŽnal qu'au civil, et 
nous mettons tout notre savoir-faire conjuguŽ des salariŽs et des bŽnŽvoles au service 
de ces mineurs maltraitŽs par les adultes, reprŽsentants lŽgaux ou non. 

Comment ne pas Žvoquer d'autres enfants et jeunes, malmenŽs par la sociŽtŽ, et trop 
souvent dŽ•us par l'accueil que la France leur  rŽserve!? Je veux Žvidemment mention -
ner les mineurs non accompagnŽs, qui certes font exploser des dispositifs de protection 
de l'enfance, mais qui sont souvent le signe d'une plan•te qui ne permet pas ˆ chacun 
d'y vivre une enfance sereine. 
Leur dŽtresse, souvent mal entendue et prise en compte par des pouvoirs publics dŽ -
passŽs, est une Žpreuve pour notre association et ses salariŽs. 

2017 a vu le dŽpart de notre directeur, Guillaume Albert, apr•s huit annŽes d'engage -
ment constant . Qu'il soit ici chaleureusement remerciŽ pour le dŽveloppement de 
notre association auquel il a fortement contribuŽ. 
Monia Scattareggia a pris sa suite, quittant les fonctions de chef de service ˆ Mulhouse. 
Gageons que son Žnergie et son dynamisme galvanisent Themis!! 
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Et, pour rejoindre le dŽbut de mon propos, et l'engagement ˆ nos c™tŽs des collectivi -
tŽs locales, et pour clore par une note positive, je me rŽjouis de la signature d'une 
convention pluri-annuelle avec l'EuromŽtropole qui permet une inscription de nos ac -
tions dans la durŽe. 

Si Themis voit ainsi consacrŽe sa lŽgitimitŽ, je veux ici rappeler qu'elle est grandement 
l'Ïuvre de Christiane Bibert, qui porte la responsabilitŽ de ses Þnances depuis sa fon -
dation. Elle a aujourd'hui dŽcidŽ de s'Žloigner de cette mission. Je sais que seule la pŽ -
rennitŽ de ThŽmis sera son remerciement.  

Josiane BIGOT, 
PrŽsidente  
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A. Organisation  
  

 1. Les instances dirigeantes 
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Conseil dÕAdministration / Membres du bureau

PrŽsidente Josiane BIGOT

Vice-prŽsidente Magali SPAETY

Vice-prŽsident Philippe SCHNEIDER

TrŽsori•re Christiane BIBERT

SecrŽtaire gŽnŽrale Marie-France ABRAHAM

TrŽsorier adjoint Didier BOTTEAUX

Assesseur Claude SCHAUDER

Assesseur Fabienne HAGEMANN

Assesseur GrŽgory FENUS

Assesseur Roland BAUER

Autres membres du Conseil dÕAdministration

Jean-Luc CLAVELIN Claudine BRIGNON

Yolande ARNOLD Evelyne FRITSCH

Fran•ois GIORDANI Sylvie COLLE-ROTH

Marie ELGARD FrŽdŽrique DEWULF

Fran•ois WENDLING Florence GLETTY

Anne-Laure KLENSCHI

I. Fonctionnement de lÕAssociation



2. LÕŽquipe de Themis : organigramme 2017 
!
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Mulhouse

Colmar

Strasbourg

Monia SCATTAREGGIA 
Chef de Service (jusquÕau 
30/09/17)  

AurŽlie LONJARET 
SecrŽtaire/Assistante 

Fanny JAEGERT 
Juriste 

BŽnŽdicte KEREBEL 
Juriste (depuis le 04/12/17)  

Christine KOHLER 
Educatrice ˆ la citoyennetŽ  

TimothŽe GOURLIN 
Educateur SpŽcialisŽ 

Fran•ois SCHMOLL 
Psychologue (depuis le 
22/04/17)

Achta IBA 
Accueil/administration 
(jusquÕau 24/11/17) 

Fabienne INNINGER 
Accueil/Administration 
(jusquÕau 30/06/17) 

Karen BOBINEAU 
Accueil/Administration 
(depuis le 18/05/17)  

ValŽrie BILLAMBOZ 
Juriste (jusquÕau 30/06/17) 

CŽline BUR 
Juriste 

Radia EL GRIBI 
Juriste 

Margaux WIOLAND  
Juriste (depuis le 
03/12/17)  

Lucie SAMSON 
Educatrice ˆ la citoyennetŽ  

Thomas KAYBAKI 
Educateur SpŽcialisŽ 

Anaik CHARRET 
Educatrice spŽcialisŽe 

Anne-Claire WILHELM 
Psychologue (jusquÕau 
02/03/17)  

Julia COURALET  
Psychologue (depuis le 
19/04/17)

Guillaume ALBERT 
Directeur (jusquÕau 30/06/17) 

Monia SCATTAREGGIA 
Directrice (depuis le 
01/10/17)



B. Financeurs, partenaires et adhŽrents 

 1. Les Þnanceurs �¼
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2. Les adhŽrents 
!

 En 2017, lÕassociation compte!75 

adhŽrents. 

Ce rŽseau est extr•mement prŽ cieux 

pour soutenir lÕassociation et est aussi ˆ 

lÕinitiative de manifestations de soutien. 

�¼

!10

28!%

72!%

AdhŽrents individuels
Personnes morales

AdhŽrents personnes morales

Ordre des 
avocats de 
Mulhouse

Association 
des avocats 

de la jeunesse 
de Strasbourg

Association 
des avocats 

de la jeunesse 
de Mulhouse

SERAL Bigot-
Guldenfelds, 
Bigot-Gon -

calves

SERAL Bresch 
Larhiari

Cabinet 
Monheit/Mai



3. Les partenaires �¼
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4. Themis membre deÉ  
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Conseil DŽpartemental de PrŽvention de la DŽlinquance du Bas-Rhin - CISPD 
Strasbourg - CISPD Mulhouse - Observatoire RŽgional de lÕIntŽgration et de la 
Ville (ORIV) - La commission pour lÕŽgalitŽ des chances et de la citoyennetŽ 
(COPEC) - Commissions dŽpartementales de lutte aux violences faites aux 
femmes 67 et 68 - CDAD du Haut-Rhin - CDAD du Bas-Rhin - RESF (rŽseau 
Žducation sans fronti•re) - FENAAH (FŽdŽration Nationale des Administrateurs 
Ad Hoc) - ComitŽ du DŽfenseur des Droits - CNPE (Conseil National de Protec -
tion de lÕEnfant) - CNAPE (Convention Nationale des Associations de Protec-
tion de lÕEnfant)



A. La vie associative 

 LÕŽvolution de lÕŽquipe 

2017 aura ŽtŽ une annŽe marquante au 
sein de lÕassociation, du fait de nombreux 
dŽparts au sein des Žquipes dont celui de 
Guillaume ALBERT qui dirigeait lÕassoci-

ation depuis 8 ans. 
Il a quittŽ ses fonctions en juillet 2017 
pour un beau challenge puisquÕil dirige 
dŽsormais la Maison DŽpartementale de 
lÕEnfant et des Familles au Conseil DŽpar-
temental des Ardennes.  
Apr•s une pŽriode de vacance du poste, 
Monia SCATTAREGGIA, jusquÕalors chef 
de service du Haut-Rhin, a pris la direc -
tion de lÕassociation en octobre. 

LÕŽquipe bas-rhinoise connaitra sur 
lÕannŽe successivement 5 dŽparts!: 
-Anne Claire WILHELM, psychologue, a 
rejoint lÕŽducation nationale en mars et a 
ŽtŽ remplacŽe par Julia COURALET ˆ 
partir du mois dÕavril. 
-Fabienne INNINGER, assistante adminis-
trative, a quittŽ ses fonctions en juin et a 
ŽtŽ remplacŽe par Karen BOBINEAU.  
-ValŽrie BILLAMBOZ-BISCHOFF, juriste, a 
quittŽ ses fonctions Þn juin pour un poste 
de chef de service au Ch‰teau dÕAnglete-
rre et a ŽtŽ remplacŽe par Margaux WIO-
LAND. 

-Achta IBA, secrŽtaire, qui, apr•s un heu -
reux Žv•nement, a trouvŽ un poste cor -
respondant parfaitement ˆ ses attentes, 
et nous avons proposŽ un poste de se -
crŽtaire ˆ temps plein ˆ Karen BOBINEAU 
-Lucie SAMSON, Žducatrice ˆ la citoyen -
netŽ, a quittŽ ses fonctions Þn novembre, 
aÞn de se rapprocher de ses origines bre -
tonnes.  
Nous les remercions de leur investisse -
ment pour lÕassociation et leur souhaitons 
de belles rŽussites professionnelles et 
personnelles.  
Dans le Haut-Rhin, nous avons embauchŽ 
de nouvelles personnes d•s le dŽbut de 
lÕannŽe pour faire face aux dŽparts Þn 
2016 de Camille BERGER et dÕOlivia 
TRAMBLY DE LAISSARDIERE. 
Ainsi, nous accueillons dans lÕŽquipe Ti-
mothŽe GOURLIN, Žducateur spŽcialisŽ, 
depuis janvier et Fran•ois SCHMOLL, 
psychologue, depuis Þn mars.  
Nous avons enÞn embauchŽ BŽnŽdicte 
KEREBEL en qualitŽ de juriste en dŽ -
cembre, Monia SCATTAREGGIA Žtant 
devenue directrice de lÕassociation. 

LÕannŽe 2017 aura ainsi ŽtŽ une annŽe de 
transition durant laquelle la restructura -
tion de lÕŽquipe rŽgionale a ŽtŽ nŽces-
saire. MalgrŽ cela, nous avons su faire 
face ˆ notre activitŽ quotidienne et rŽ -
pondre aux diffŽrentes sollicitations.  
Nous remercions toute lÕŽquipe qui a su 
faire preuve dÕun bel esprit de cohŽsion. 
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II. LA VIE DE LÕASSOCIATION



Le Conseil dÕAdministration et le 
bureau  

Le bureau de lÕassociation sÕest rŽuni!  8 

fois en 2017. Les travaux du bureau 

sont surtout centrŽs sur lÕorganisation, 

la mise en Ïuvre et lÕŽvolution des 

emplois, en  assurant lÕŽquilibre Þnan-

cier de lÕassociation.  

Le Conseil dÕAdministration de lÕassoci-

ation sÕest rŽuni!5 fois en 2017 (le 4 fŽ-

vrier, le 6 mai, le 22 juin, le 1 er juillet et 

le 14 octobre).  

Le groupe technique  
  

Il sÕagit dÕune instance originale et plu-

ridisciplinaire dÕanalyse des pratiques. 

Les rŽunions rassemblent lÕŽquipe, des 

administrateurs et des professionnels 

re s s o u rc e s ( j u r i s t e s , p Ž d i a t re , 

avocatsÉ).! 3 groupes techniques se 

sont tenus en 2017. Ce lieu est au cÏur 

du projet de Themis. Il permet une ana -

lyse des situations rencontrŽes, avec 

une approche pluridisciplinaire.  

Les rŽunions Ç!Administrateur Ad 
hoc!È 

Les rŽunions sur les dossiers gŽrŽs par 

lÕassociation en qualitŽ dÕadministrateur 

ad hoc ont lieu en moyenne toutes les 

6 semaines. Ces temps permettent de 

rŽunir les professionnels de Strasbourg 

et Mulhouse traitant des dossiers ad 

hoc, ainsi que Claude SCHAUDER et 

Josiane BIGOT. Il sÕagit dÕoffrir un 

temps dÕanalyse et dÕŽtude des dossiers 

qui peuvent prŽsenter des difÞcultŽs.  

Les dossiers Bas-rhinois et Haut-rhinois 

sont ainsi supervisŽs et discutŽs en 

Žquipe.  

8 rŽunions ont eu lieu au courant de 

lÕannŽe 2017. 

Les rŽunions rŽgionales  

Nous nous sommes rŽunis en Žquipe rŽ -
gionale un fois en juillet 2017 aÞn dÕŽch-
anger, dÕharmoniser les pratiques et de 
travailler sur nos actions et nos prises en 
charge. 

Le partenariat avec les avocats de la 
jeunesse 

Depuis la crŽation de Themis, les avocats 
ont une place essentielle et travaillent en 
relation Žtroite et quotidienne avec nos 
Žquipes. Cette organisation reste singu -
li•re en France. Ce travail partenarial est ˆ 
promouvoir. LÕintervention des avocats au 
sein de lÕassociation est une des garanties 
de la prise en compte effective des droits 
des enfants. Les avocats interviennent 
Žgalement sur mandat lorsque Themis 
est dŽsignŽe en qualitŽ dÕadministrateur 
ad hoc.  
En 2017, Themis a ainsi travaillŽ avec une 
cinquantaine dÕavocats des Barreaux de 
Saverne, Strasbourg, Colmar et Mulhouse 
et nous les en remercions.  
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Outils de communication   

En 2017, nous avons retravaillŽ nos outils 
de communications avec lÕappui de Digi -
tives. 
Notre nouveau site internet est en ligne 
depuis le 1 er juillet 2017 et nous avons eu 

pr•s de 18000    visites. 
Par ailleurs, nous avons crŽŽ de nouvelles 
afÞches et plaquettes de communication.  

B.  Les actions de lÕassociation Themis sur le plan local 
et national !

La FŽdŽration Nationale des Admi -
nistrateurs Ad Hoc  

LÕassociation prŽside cette FŽdŽration, qui 
consiste en un regroupement dÕadmini -
strateurs ad hoc qui exercent la mission 
en qualitŽ de personne physique ou de 
personne morale. En 2017, la FŽdŽration 

comptait 41 adhŽrents. 
Nous avons travaillŽ en 2017 ˆ la mise en 
place de groupes de pratiques profes -
sionnelles par territoire.  

Nous avons pu intervenir pour le Grand -
Est ˆ Reims en novembre 2017.  
Nous avons ŽtŽ sollicitŽs par lÕassociation 
Apradis qui Žtait chargŽe, par lÕUNAF, de 
rŽaliser une Žtude sur les difÞcultŽs ren-
contrŽes par les administrateurs ad hoc.  
Nous avons participŽ en 2017 ˆ 2 col -
loques organisŽs par la FacultŽ de Droit 
de lÕuniversitŽ de Lille 3, un en janvier 
2017 sur la prise en compte de lÕintŽr•t 
de lÕenfant par la loi de mars 2016 et un 
en dŽcembre 2017, que nous avons co-
organisŽ, sur lÕadministrateur ad hoc. 
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La Convention Nationale des Asso -
ciations de Protection de lÕEnfant 

LÕassociation adh•re ˆ la CNAPE et ˆ ce 
titre, est prŽsente dans les diffŽrentes 
commissions de travail.  
Nous participions en 2017 ˆ la Commis -
sion Protection de lÕEnfance, ˆ la Com-
mission DŽlinquance JuvŽnile et ˆ la 
Commission Mineurs Non AccompagnŽs.  
Ces commissions permettent une rŽ -
ßexion commune, un apport de nos 
constats de terrain permettant de nourrir 
les contributions de la CNAPE.  
La FŽdŽration Nationale des Administra -
teurs ad hoc, Žgalement adhŽrente de la 
CNAPE, participe au groupe dÕappui de la 
protection de lÕenfance, crŽŽ suite ˆ la Loi 
de mars 2007. 

La Maison des Adolescents  

Nous sommes membres du Conseil 
dÕAdministration de la Maison des Ado -
lescents et assurons une permanence ju -
ridique hebdomadaire par la mise ˆ dis -
position dÕun membre du personnel (Va -
lŽrie BILLAMBOZ-BISCHOFF puis CŽline 
BUR).  

Nous avons assurŽ  150   rendez-vous en 
2017. 
Ces rendez-vous se rŽalisent en bin™me 
toutes les heures le mardi apr•s-midi. 
Contrairement ˆ Themis, la porte dÕentrŽe 
nÕest pas un questionnement juridique 
mais plut™t un mal •tre exprimŽ ou des 
difÞcultŽs relationnelles entre le jeune et 
ses parents, sa famille, son entourage. 
La plupart du temps, un suivi plus ou 
moins rŽgulier du jeune va se mettre en 
place avec le bin™me constituŽ lors du 
premier rendez-vous.  
Nous avons Žgalement participŽ ˆ des 
formations sur la radicalisation dans le 

Grand Est organisŽes par le rŽseau Virage 
sur les aspects juridiques . Dans ce cadre 
nous sommes intervenus ˆ Nancy, Reims 
et Strasbourg. 

Le comitŽ de suivi du DŽfenseur 
des Droits  

SollicitŽs par le DŽfenseur des Droits, 
nous avons en 2017 contribuŽ ˆ la rŽdac -
tion dÕoutils pŽdagogiques mis en ligne 
permettant lÕŽducation des enfants et des 
jeunes ˆ leurs droits. Cette plateforme 
dÕoutils, appelŽe EDUCADROIT, ˆ ŽtŽ 
lancŽe en 2017 et nous faisons partie de 
son comitŽ de suivi (promotion, utilisa -
tion, Žvaluation des outils).  

!16



Les actions de formation  

LÕassociation Themis bŽnŽÞcie dÕun 
agrŽment aupr•s de la DIRRECTE aÞn 
dÕorganiser des formations profession-
nelles. 
Ces formations sont construites autour 
dÕun projet de formation adaptŽ aux de -
mandes de nos partenaires, faisant Žtat 
dÕun programme dŽtaillŽ et dÕobjectifs 
pŽdagogiques.  

A ce titre, nous sommes intervenus en 
2017 aupr•s dÕun certain nombre de pro -

fessionnels.Nous avons rŽalisŽ 10 forma-
tions sur lÕannŽe 2017. 

Nous sommes intervenus le 12 janvier 
aupr•s des TISF de lÕassociation Adomai-
des68 sur les droits de lÕenfant. 
Nous sommes intervenus le 2 mars 2017 
aupr•s des Educateurs de Jeunes Enfants 
en formation.  
Nous avons dispensŽ une formation au -
pr•s du SESSAD lÕIMP les Glycines dÕHa-
guenau le 15 septembre.  
Nous sommes intervenus les 5 octobre et 
20 novembre aupr•s des assistants fami -
liaux sur lÕAutoritŽ Parentale, avec lÕOrŽe. 
Nous avons Žgalement construit un pro -
gramme de formation pour les agents de 
la Ville de Colmar sur la radicalisation 
(avec la participation de la Maison des 
Adolescents). Cette formation dÕune jour -
nŽe a ŽtŽ dispensŽe ˆ 3 reprises, le 19 
juin et les 7 et 8 septembre.  
Par ailleurs, chaque annŽe nous interve -
nons aupr•s des Žl•ves inÞrmi•res et des 
puŽricultrices sur le droit des enfants et 
les informations prŽoccupantes.  
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LÕaccompagnement individuel pluridisci -
plinaire des enfants leur permettant un 
acc•s ˆ leurs droits est au cÏur m•me de 
lÕobjet de lÕassociation. Cet accompa-
gnement se traduit par lÕaccueil dÕenfants 
et de jeunes jusquÕˆ lÕ‰ge de 21 ans dans 
le cadre de permanences dÕacc•s au droit 
au sein de nos 3 Žtablissements (Stras-
bourg, Colmar et Mulhouse), lÕaccueil et 
lÕaccompagnement de jeunes de 12 ˆ 16 
ans dans le cadre du dispositif Ç! Stage 
Horizon!È et lÕexercice par lÕassociation du 
mandat dÕadministrateur ad  hoc dans le 
ressort de la Cour dÕAppel de Colmar.  

En 2017, nous avons accompagnŽ 

1473  enfants en Alsace! : 971  

dans le Bas-Rhin et 502  dans le Haut-
Rhin. 

Dans le cadre de cet accompagne -

ment, nous avons rŽalisŽ 8730  actes 

pour 1592  dossiers suivis.  

1045  dossiers sont suivis dans le Bas-

Rhin et 547  dans le Haut-Rhin. 

En 2017, nous avons ouvert 853  nou-

veaux dossiers!: 643  dans le Bas-Rhin 

et 210  dans le Haut-Rhin. 

 !
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III. LE SERVICE DROIT DES JEUNES :  

UN ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL

ProÞl des enfants et jeunes re•us ˆ Themis en 2017

BAS-RHIN HAUT-RHIN

Age Filles Gar•ons Filles
Gar•ons

0-5 ans 13 20 22 23

6-10 ans 46 34 59 50

11-15 ans 102 85 79 92

16-18 ans 133 270 57 45

+ 18 ans 116 152 49 26

TOTAL 410 561 266 236



A. Le service dÕacc•s au droit!

1.Les diffŽrents domaines 
dÕactivitŽs 

Le service dÕacc•s au droit permet ˆ tout 
jeune ayant une problŽmatique concer -
nant ses droits (au sens large du terme) 
de solliciter lÕŽcoute, les informations, 
lÕappui et lÕaccompagnement des diffŽ-
rents professionnels de lÕassociation 

Nous proposons un accompagnement 
individualisŽ de chaque enfant et/ou 
jeune en fonction de sa demande et des 
problŽmatiques repŽrŽes par notre 
Žquipe pluridisciplinaire. 

Nous repŽrons dans le cadre de nos en -
tretiens un certain nombre de difÞcultŽs 
qui seront alors travaillŽ es soit en interne, 
soit avec nos partenaires associatifs et 
institutionnels. 

La double Žcoute (juriste/psychologue, 
juriste/Žducateur, Žducateur/psycho -
logue) que nous proposons nous para”t 
essentielle aÞn de dŽterminer lÕaccompa-
gnement adŽquat en fonction de lÕintŽr• t 
du jeune. 

Nous pouvons regrouper nos accompa -
gnements individuels en 5 domaines 
dÕactivitŽs!: 

LÕaccompagnement des enfants et 

jeunes pris dans les conßits en ma-

ti• re de droit de la famille 

Il sÕagit dÕenfants et jeunes qui se trouvent 
en difÞcultŽs face ˆ la sŽparation souvent 
conßictuelle de leurs parents. 
Ces enfants et jeunes nous sollicitent 
pour avoir un lieu dÕŽcoute qui entend 

leurs difÞcultŽs ˆ se trouver au cÏur du 

conßit parental, conßit dans lequel ils de -

viennent souvent lÕenjeu. 

Outre les informations juridiques qui leur 

sont communiquŽes sur la possibilitŽ 
dÕ•tre entendus par le juge aux affaires 

familiales, nous travaillons avec eux sur 

leur place dÕenfant au sein de la famille 
de mani•re ˆ ce quÕils puissent se dŽta-

cher du conßit opposant leurs parents. 

Il sÕagit dÕun public particuli•rement vul-

nŽrable. Nous avons par exemple ŽtŽ 

amenŽs ˆ transmettre des informations 
prŽoccupantes pour certains jeunes suivis 

lorsque nous Žtions inquiets des consŽ -
quences liŽes au mal-•tre dans lequel ces 

jeunes se trouvaient (fugues, mises en 

dangerÉ ) 

En parall•le de lÕaccompagnement pro -

posŽ ˆ lÕenfant, nous menons Žgalement 
un travail de soutien ˆ la parentalitŽ, en 

tentant de faire prendre conscience aux 

parents que leurs intŽr•ts sont parfois en 
opposition avec ceux de leurs enfants.  

En 2017, nous avons accompagnŽ 

95 enfants sur ces questions et rŽali -

sŽ 145  actes!: 89 enfants dans le 

Bas-Rhin et 6 dans le Haut-Rhin. 
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Les enfants en difÞcultŽs 

Il sÕagit dÕun accompagnement menŽ 

pour des jeunes qui se trouvent en difÞ -

cultŽs par rapport au syst•me scolaire de 

par leur comportement ou leur dŽ cro-

chage. 

Il sÕagit Žgalement de lÕaccueil de jeunes 
qui se trouvent sous lÕemprise de 
conduites ˆ risque. 

Les conduites ˆ risque sÕentendent 
comme des comportements mettant les 
jeunes en risque de danger (addictions, 
fuguesÉ ) 

Les jeunes en difÞcultŽs par rapport au 
syst•me scolaire nous sont orientŽs prin -
cipalement par les personnels pŽdago -
giques des Žtablissements lorsquÕils sont 
passibles dÕune sanction disciplinaire, ou 
convoquŽs devant un conseil de disci -
pline. "
Notre r™le dÕaccompagnement consiste 
ici ˆ prendre avec le jeune la mesure des 
motifs de la sanction, de consulter le dos -
sier, de rŽßŽchir avec le jeune aux consŽ-
quences des actes posŽs et, lorsque nous 
lÕestimons opportun, dÕaccompagner les 
jeunes convoquŽs en conseil de disci -
pline.  

Nous faisons Žgalement le lien avec 
lÕEducation Nationale, aÞn de retrouver 
un Žtablissement pour un jeune exclu. 

En 2017, nous avons accompagnŽ 

25 jeunes et rŽalisŽ 43 actes! : 

22 dans le Bas-Rhin et 3 dans le 
Haut-Rhin. 

Les mineurs en conßit avec la Loi 

Nous accueillons dans le cadre de nos 
permanences des jeunes qui sont prŽsu -
mŽs avoir commis une infraction ˆ la Loi 
et qui se retrouvent convoquŽs devant le 
Juge des Enfants pour une mise en exa -
men ou devant le Tribunal pour Enfants 
aux Þns dÕ•tre jugŽs. 

Ces jeunes nous sollicitent aÞn de savoir 
comment se dŽroule lÕaudience, quelles 
sont les sanctions encourues et • tre mis 
en relation avec les avocats de perma -
nence devant le Tribunal pour Enfants.  

Le fait pour le jeune de venir nous voir lui 
permet de rŽßŽchir ˆ son acte et permet 
Žgalement quÕun rendez-vous avec lÕavo-
cat soit ÞxŽ avant le jour de la convoca -
tion. 

Nous travaillons par ailleurs en collabora -
tion avec la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse, qui nous oriente des jeunes 
suivis dans le cadre dÕune mesure de li-
bertŽ survei l lŽe prŽjudic iel le par 
exemple.  

En 2017, nous avons re•u 9 jeunes 

dans ce cadre et rŽalisŽ 12 actes!: 5 

dans le Bas-Rhin et 4 dans le Haut-
Rhin. 
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Les mineurs victimes dÕinfraction 
pŽnale 

En tant quÕassociation conventionnŽe 
aide aux victimes par le Minist•re de la 
Justice, nous proposons un accueil et un 
accompagnement pour les mineurs vic -
times dÕinfraction pŽnale. 

Nous sommes par ailleurs lÕunique struc-
ture en Alsace ˆ proposer une prise en  
charge spŽciÞque pour les mineurs vic -
times. 

Cet accompagnement se traduit en un 
appui sur toutes les questions juridiques 
de la procŽdure (de lÕenqu•te prŽlimi -
naire jusquÕau recouvrement de lÕinde -
mnisation). 

Cet accompagnement permet Žgalement 
la mise en relation avec des avocats de la 
jeunesse qui proposent des consultations 
juridiques gratuites pour les mineurs au 
sein m•me de nos locaux, ce qui permet 
dÕŽviter la multiplication des lieux pour 
des jeunes dŽjˆ fragilisŽs par la lourdeur 
des procŽdures. 

Cet accompagnement permet enÞn ˆ 
lÕenfant et/ou au jeune victime dÕavoir un 
lieu dÕŽcoute et de pouvoir bŽnŽÞcier 
dÕun soutien psychologique avant, pen-
dant et apr•s la procŽ dure. 

En 2017, nous avons re•u 367  vic-

times dÕinfraction pŽnale (73 hors 

mandat et 294  sous mandat)! : 197  

victimes dans le Bas-Rhin et 170  dans 

le Haut-Rhin.                                                                             

Sur ces 367 jeunes, nous avons re•u 

229               et  138  

274  Žtaient mineurs et 93 

avaient entre 18 et 21 ans. 

Les jeunes re•us nous sont orientŽs par 
nos diffŽrents partenaires locaux! : lÕEdu-
cation Nationale, les services du Conseil 
DŽpartemental, la PJJ, les missions lo-
cales, les Maisons des Ados, les autres 
associations (prŽvention spŽcialisŽe, aide 
aux victimes, associations caritativesÉ ). 

Les jeunes ont Žgalement connaissance 
de notre service dÕaide aux victimes par 
lÕintermŽdiaire des nombreuses actions 
dÕŽducation ˆ la citoyennetŽ que nous 
menons dans les diffŽrents Ž tablisse-
ments scolaires en Alsace. 

La plupart des victimes que nous avons 
accompagnŽes ont subi des faits ˆ carac -
t• re sexuel (162 jeunes)  ou des faits de 
violences volontaires (140 jeunes). 

Les faits subis par ces jeunes victimes le 
sont tr•s majoritairement dans un 
contexte intrafamilial (violences par les 
parents, au sein de la fratrieÉ) et dans 
ces situations, les enfants se retrouvent 
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tr•s souvent pris dans un conßit de loyau -
tŽ et culpabilisent dÕavoir dŽnoncŽ les 
faits. Outre lÕaccompagnement juridique, 
le travail menŽ par le psychologue est 
alors indispensable. 

Les victimes re•ues au sein de lÕassociati-
on vont ainsi faire lÕobjet dÕun vŽritable 
accompagnement global. Nous leur ex -
pliquons le dŽroulement de la procŽdure, 
les mettons en lien avec lÕun de nos avo-
cats lorsque cela est nŽcessaire, nous 
sommes prŽsents aÞn de rŽpondre ˆ leur 
besoin dÕŽcoute et leurs sollicitations. 
Cela se traduit pour lÕannŽe 2017 ˆ 2700  
entretiens rŽalisŽs sur lÕensemble de nos 
trois sites. 

Les mineurs non accompagnŽs  

En tant que service dÕacc•s au droit pour 
les enfants et les jeunes, nous accueillons  
des mineurs non accompagnŽs, cÕest-ˆ 
dire des jeunes mineurs arrivant sur le 
territoire sans reprŽsentant lŽgal. Il sÕagit 
pour nous de pouvoir les orienter vers le 
Conseil DŽpartemental qui est en charge 
de lÕŽvaluation du jeune. 

En 2017, nous avons re•u 233  

jeunes primo arrivants, avec un afßux 

particuli•rement important durant lÕŽtŽ, 

alors quÕen 2016, nous avions re•u 

103  jeunes. 

Si, apr•s Žvaluation, le jeune se voit op -
poser un refus de prise en charge au titre 
de la protection de lÕenfance, il sera ac-
compagnŽ, ˆ sa demande, aÞn de faire 
valoir ses droits. 

Il bŽnŽÞciera ainsi dÕun accompagnement 
juridique sur ces questions. 

Si le jeune est pris en charge au titre de la 
protection de lÕenfance, il peut bŽnŽÞcier 
Žgalement dÕun accompagnement juri -
dique au sein de lÕassociation sur les 
questions de rŽgularisations administra -
tives et/ou de demande dÕasile. 

Rappelons ici quÕune convention de tari-
Þcation avec certains Žtablissements pre-
nant en charge des mineurs non accom -
pagnŽs a ŽtŽ signŽe en 2016 et que cette 
collaboration a continuŽ en 2017. 

Il sÕagit pour lÕassociation de fournir un 
appui technique et juridique aux Žtablis -
sements en rŽdigeant des demandes de 
rŽgularisation administrative ou des de -
mandes dÕasile pour le compte des mi -
neurs pris en charge. 

En 2017, nous avons accompagnŽ 

143  jeunes dans le cadre de lÕacc•s 

ˆ leurs droits (rŽgularisation administra -

tive, demande dÕasile, orientation vers 

nos partenairesÉ) et avons rŽalisŽ 

220  actes. 

Par ailleurs, nous continuons de rŽßŽchir 
avec nos partenaires sur une meilleure 
prise en charge de ces jeunes et sommes 
prŽsents lors des diffŽrents groupes de 
travail. 

Nous remercions Žgalement nos avocats 
partenaires que nous sollicitons tr•s 
souvent et en urgence et qui font preuve 
de rŽactivitŽ pour recevoir les jeunes tr•s 
rapidement.  
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2. Le Stage Horizon 

Le stage "Horizon" est la mise en Ïuvre 
d'un projet personnalisŽ sur le temps sco -
laire. Il est ŽlaborŽ au bŽnŽÞce d'un Žl•ve 
en difÞcultŽ comportementale, conjoin -
tement par un coll•ge ou un lycŽe, lÕasso-
ciation ThŽmis (avec lÕassociation Sahel 
Vert pour le Haut-Rhin), et la famille du 
jeune concernŽ . 

Le stage "Horizon" concerne les jeunes 
mineurs de 12 ˆ 16 ans scolarisŽs dans 
des coll•ges ou lycŽes! : 
¥ prŽsentant des comportements pro -

blŽmatiques (absentŽisme, infractions 
au r•glement intŽrieur, É) suscep -
tibles de les conduire ˆ une sanction 
disciplinaire, 

¥ concernŽs par une mesure d'exclusion 
scolaire prononcŽe par le chef d'Ž ta-
blissement ou le conseil de discipline. 

¥ prŽsentant une problŽmatique de dŽ -
crochage scolaire 

Le stage "Horizon" peut •tre d'une durŽe 
maximale de 5 jours dans le Bas-Rhin et 
10 jours dans le Haut-Rhin et se dŽcline 
par une prise en charge ˆ 4 niveaux :  

1. Un accompagnement civique  fondŽ 
sur une sensibilisation au Droit et ˆ la 
Loi (Audience au tribunal, rencontre 
avec professionnels et institutions 
(avocats, forces de l'ordreÉ ) 

2. Un accompagnement Žducatif fondŽ 
sur la dŽcouverte dÕactions dÕŽducation 
ˆ la citoyennetŽ en milieu scolaire ou 
extra scolaire (animations dÕexposition, 
rencontre de classes..) 

3. Un accompagnement scolaire pour 
permettre la poursuite des apprentis -

sages  et travailler lÕorientation scolaire 
et/ou professionnelle (Orientoscope, 
CIO, rŽalisation de testsÉ ). 

4. Un accompagnement d'ordre tech -
nique , support Žducatif, dans le cadre 
d'une action de solidaritŽ. Cet accom -
pagnement est rŽalisŽ dans le Haut-
Rhin par lÕassociation Sahel Vert, qui 
prend en charge les jeunes sur un 
temps complŽmentaire Žquivalent au 
temps passŽ ˆ ThŽmis (Participation ˆ 
des rŽalisations concr•tes, en mŽca -
nique, menuiserie, ma•onnerie, es -
paces verts, conditionnement de colis 
alimentaires). Dans le Bas-Rhin, nous 
faisons appel ˆ des associations carita -
tives partenaires au sein desquelles le 
jeune passera une journŽe en immer -
sion  

En 2017, nous avons rŽalisŽ 26 

stages!"Horizon" . 

7 dans le Bas-Rhin : 3       et  4 

19 dans le Haut-Rhin : 1       

et 18  

Les Žtablissements du Haut-Rhin :  
Coll•ges Kennedy, Bel-Air, Saint-ExupŽry, 
Jean MacŽ, Jules Verne, Nonnenbruch, 
Anne Franck, Habsheim, et Charles PŽguy 

Les Žtablissements du Bas-Rhin :  
Coll•ges Lezay MarnŽsia, Lamartine, Hans 
Arp et Louise Weiss!
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B. Le mandat dÕadministrateur ad hoc!

LÕassociation est habilitŽe par la Cour 

dÕAppel de Colmar ˆ exercer la mission 

dÕadministrateur ad hoc et ce, depuis 
2001. 

Un administrateur ad hoc est une per -
sonne physique ou morale dŽsignŽe par 

un magistrat aÞn de reprŽsenter les intŽ -

r•ts dÕun mineur dans les cas prŽvus par 
les articles 706-50 du Code de ProcŽdure 

PŽnale et 388-2 alinŽa 1er du Code Civil.  

Ainsi, un administrateur ad hoc va •tre 

dŽsignŽ dans le cadre dÕune procŽdure 
pŽnale lorsque les intŽr•ts dÕun mineur 

victime de faits volontairement commis ˆ 
son encontre ne sont pas sufÞsamment  

protŽgŽs par ses reprŽsentants lŽgaux ou 

lÕun dÕentre eux. La mission de lÕadmini-
strateur ad hoc consiste alors ˆ exercer, 

au nom et pour le compte du mineur, les 
droits reconnus ˆ la partie civile et se 

constituer, le cas ŽchŽant, partie civile. 

La dŽsignation de lÕadministrateur ad hoc 
peut intervenir ˆ tous les stades de la 

procŽdure pŽ nale. 

Nous sommes ainsi susceptibles dÕ•tre 

dŽsignŽs par le Procureur de la RŽpu -

blique, le Juge dÕInstruction ou la juridic -
tion de jugement.  

En mati•re civile, lÕadministrateur ad hoc 
pourra •tre dŽsignŽ par le Juge aux Af -

faires Familiales chargŽ des tutelles des 

mineurs ou le Juge saisi de lÕinstance 
lorsque les intŽr•ts dÕun mineur appa - 

raissent en opposition avec ceux de ses 

reprŽsentants lŽgaux. 

A titre dÕexemple, nous pouvons citer les 

procŽdures en contestation de recon -
naissance de paternitŽ, procŽdures qui, 

de par leur objet consistant ˆ remettre en 

cause le lien de Þliation dÕun enfant, in-
duisent un conßit dÕintŽr•t entre lÕintŽr•t 

propre de lÕenfant et celui des parties ˆ la 
procŽdure. 

De m•me, il nous arrive rŽguli•rement 

dÕintervenir sur mandat du Juge aux Af-
faires Familiales chargŽ des tutelles des 

mineurs aÞn de reprŽsenter les intŽr•ts 
des mineurs en mati•re de succession 

laissant pour hŽriter lÕenfant et le reprŽ-

sentant lŽgal survivant. 

Il apparait clairement ˆ la lecture de ces 

deux articles que lÕadministrateur ad hoc 
a une mission de reprŽsentation juridique 
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du mineur, qui va au-delˆ dÕune simple 

mission dÕaccompagnement. 

M•me si lÕadministrateur ad hoc va bien 
Žvidemment tenir compte de la parole de 

lÕenfant, sa mission va consister ˆ reprŽ-
senter son intŽr•t, mission loin dÕ•tre tou -

jours aisŽe. 

En 2017, nous avons suivi dans le cadre 

de nos mandats 988  dossiers! : 

510  dans le Bas-Rhin et 478  

dans le Haut-Rhin. 

Nous avons rŽalisŽ 7948  actes 

dans ces dossiers au courant de lÕannŽe 

2017! : 3963  dans le Bas-Rhin et 

3985  dans le Haut-Rhin. 

Nous avons ouverts 271  nouveaux 

dossiers en 2017!: 111  dans le Bas-

Rhin et 160  dans le Haut-Rhin. 

1. Les dŽsignations 2017 dans le cadre de procŽdures pŽnales 

En 2017, nous avons ŽtŽ dŽsignŽs en 

qualitŽ dÕadministrateur ad hoc dans  

109  procŽdures pŽnales! : 54 

dans le Bas-Rhin et 55 dans le Haut-

Rhin. Nous gŽrions en suivi 294  

dossiers, 158  dans le Bas-Rhin et 

136  dans le Haut-Rhin. 

Les infractions ˆ caract•re sexuel 

concernent les faits de viols, dÕagressions 

ou dÕatteintes sexuelles et  de corruption 

de mineur, souvent commis dans un 

contexte intrafamilial.  

En 2017, nous avons Žgalement ŽtŽ dŽsi-
gnŽs aÞn •s qualitŽ dÕadministrateur ad 

hoc pour un mineur auteur (violences 

sexuelles au sein dÕune fratrie).!
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Provenance des dŽsignations

Magistrat Bas-Rhin Haut-Rhin

Juge dÕinstruction 20 20

Procureur 27 34

PrŽsident du Tribu -
nal Correctionnel

4 1

Juge des Enfants 3 0

Motif des dŽsignations

ThŽmatique Bas-
Rhin

Haut-Rhin

Infractions ˆ carac -
t•re sexuel

19 17

Violences 20 31

Homicide 0 3

Autres 15 4



2. Les dŽsignations 2017 dans le cadre de procŽdures civiles !

En 2017, nous avons ŽtŽ dŽsignŽs en 

qualitŽ dÕadministrateur ad hoc dans 

162  procŽdures civiles!: 57 dans 

le Bas-Rhin et 105  dans le Haut-

Rhin. 

Nous gŽrions en suivi 686  dossiers, 

348  dans le Bas-Rhin et 338  

dans le Haut-Rhin. 

Nous constatons une activitŽ plut™t si-

milaire sur les deux dŽpartements 

concernant la gestion et lÕadministrati-

on de biens. Dans le Haut-Rhin et plus 

particuli•rement ˆ Mulhouse, nous 

sommes rŽguli•rement dŽsignŽs par 

les juges aux affaires familiales dans le 

cadre du contentieux de lÕexercice de 

lÕautoritŽ parentale, pratique peu utili -

sŽe par les autres juridictions. !
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Provenance des dŽsignations

Magistrat Bas-
Rhin

Haut-
Rhin

Juge aux Affaires Fami -
liales/  

Chambre Civile

2 51

Juge aux Affaires Fami -
liales en charge des tu -

telles mineurs

46 48

Juge des Enfants 9 6

Motif des dŽsignations

ThŽmatique Bas-
Rhin

Haut-
Rhin

AutoritŽ parentale 1 39

Filiation (contestation de 
paternitŽ, É)

6 20

Gestion Þnanci•re et 
administration de biens

35 40

Assistance Educative 15 6



!
 L'association Themis a su dŽmontrer, depuis de nombreuses annŽes, son savoir-

faire et son inter•t certain en ce qui concerne l'Žducation ˆ la citoyennetŽ et aux droits 

de l'Homme. L' OdyssŽe Citoyenne , lÕAventure Citoyenne  et #Coll•geCitoyen  sont les 

projets qui l'illustrent pleinement.  

Le processus Žducatif de l'association Themis repose sur la participation active des en -

fants et des jeunes, l'objectif Žtant de crŽer un espace o• ils peuvent s'exprimer libre -

ment. Notre dŽmarche est de partir de ce qu'ils savent, de leurs expŽriences, de crŽer 

un climat propice ˆ l'Žchange aÞn de les encourager ˆ participer aux dŽbats et ainsi de 

les rendre acteurs du projet ou de l'intervention. L'Žducation aux droits de l'Homme est 

le pilier de ce processus Žducatif, avec comme support important pour nous : la 

Convention Internationale des Droits de lÕEnfant. !

 
 

�¼
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IV. LES ACTIONS COLLECTIVES

enfants et jeunes  

rencontrŽs

3 803
Žtablissements

129
interventions 

659



Depuis 2004, le Conseil RŽgional dÕAlsa-
ce a fait du mois de mars le mois dŽdiŽ ˆ 
lÕ!Ç!Autre!È dans tous les lycŽes et CFA al-
saciens. Le Conseil RŽgional propose 
pour cela de Þnancer des actions portŽes 
par diverses associations du territoire al -
sacien visant ˆ ouvrir ˆ la diffŽrence, 
quÕelle soit sociale, culturelle, religieuse, 
ethnique, liŽe au sexe ou au handicap.  

Depuis plusieurs annŽes dŽjˆ Themis par -
ticipe activement ˆ ce mois dŽdiŽ au res -
pect en proposant 3 actions :  

Internet, les rŽseaux sociaux et la loi  
¥ Sensibiliser aux risques dÕinternet 
¥ Susciter le questionnement des 

jeunes sur leurs utilisation des rŽ -
seaux sociaux 

¥ Permettre aux jeunes dÕanalyser du 
contenu numŽrique  

¥ PrŽsenter le cadre juridique et les 
sanct ions pŽnales auxquel les 
sÕexposent les jeunes 

Les relations amoureuses : toi, moi 
et la loi  

¥ Aborder la relation ˆ lÕautre dans le 
respect  

¥ Susciter le questionnement des 
jeunes sur leurs reprŽsentations  

¥ Permettre aux jeunes de se ques -
tionner sur lÕimage des femmes/
hommes dans notre sociŽtŽ  

¥ Sensibiliser aux abus sexuels 
¥ PrŽsenter le cadre juridique  

Lutte contre les discriminations 
¥ Susciter le questionnement des 

jeunes sur leurs reprŽsentations  
¥ Illustrer la fa•on dont les stŽrŽotypes 

et les prŽjugŽs alimentent les discri -
minations  

¥ Permettre aux jeunes d'aborder de 
mani•re transversale les diffŽrents 
crit•res de discrimination  

¥ DŽcouvrir les dispositifs lŽgaux et 
publics en mati•re de lutte contre les 
discriminations  

Pour lÕannŽe 2017 nous sommes inter-

venus aupr•s de 986  Žl•ves au sein 

de 31 lycŽes alsaciens.  

RŽpartition des interventions :  

 Internet et les rŽseaux sociaux :  

16 interventions  

  Discrimination  :  

  13 interventions 

  Relations amoureuses :  

  4 interventions 
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Le Mois de lÕAutre 



 
LÕOdyssŽe Citoyenne est une action Ždu-

cative qui propose aux enfants un vŽri -

table apprentissage de la citoyennetŽ, 

tout au long de lÕannŽe scolaire. Soutenu 

par lÕEuromŽtropole de Strasbourg, ce 

parcours offre de nombreuses dŽcou -

vertes aux enfants. LÕobjectif est de les ac-

compagner ˆ devenir des citoyens res -

ponsables, respectueux et capables de 

vivre ensemble.  

Le projet sÕarticule autour de 7 
Žtapes 

1. Citoyen ˆ vos marques :  dŽcouverte 

de la Convention Internationale des 

Droits de lÕEnfant 

2. Vivre ensemble : participation au 

parcours interactif sur lÕŽducation au 

respect et ˆ lÕŽgalitŽ des droits, mis 

en place par la ville de Strasbourg 

dans le cadre des semaines de lÕŽga-

litŽ 

3. DŽcouverte de la justice :   dŽcou-

verte du fonctionnement de la jus -

tice et rencontre avec un avocat ou 

un juge 

4. DŽmocratie :  dŽcouverte du fonc -

tionnement de la dŽmocratie locale 

et rencontre avec le maire de sa 

commune 

5. LibertŽs : Comprendre lÕimportance 

des droits et des libertŽs pour le 

vivre ensemble. Dans ce cadre, les 

enfants ont visitŽ le Centre EuropŽen 

du RŽsistant DŽportŽ 

6. Citoyen EuropŽen :  DŽcouverte de 
lÕUnion EuropŽenne et du Conseil de 

lÕEurope. Les classes ont pu partici-
per au Forum Mondial de la D Žmo-

cratie 

7. F•te Citoyenne :  cette f•te concrŽ -

tise la Þn du projet de lÕOdyssŽe Ci-

toyenne. Elle rassemble lÕensemble 

des enfants, des acteurs du projet et 

des partenaires 
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LÕOdyssŽe Citoyenne



 

Les Žcoles 

Strasbourg :  Guynemer 1, Conseil des XV, 

Jacqueline, Saint Jean, Neufeld, Margue -

rite Perey, Reuss 2, Gutenberg, Meinau, 

Saint Thomas, SchwilguŽ, Karine, Albert 

Le Grand.  

EuromŽtropole  : Les Pruneliers (Bisch-

heim), Les Tilleuls (Eckbolsheim), Bouche-

seche (Hoenheim), Centre et Lixenbuhl 

(Illkirch), Centre (Lingolsheim), Josue Hof -

fet (Oberhausbergen), Jean Mermoz et 

Paul Bert (Schiltigheim), Germain Muller 

(Fegersheim). 

Les partenaires 

LÕOdyssŽe Citoyenne mobilise de nom-

breux partenaires intervenant durant les 

diffŽrentes Žtapes rŽparties tout au long 

de lÕannŽe scolaire. Elle est aussi le fruit 

du partenariat entre lÕEuromŽtropole de 

Strasbourg et Themis. Nos partenaires : 

Le Conseil de lÕEurope, La CTS, le CERD, 

la compagnie Mistral-Est, la Maison des 

Potes, Les Francas, le Planning familial, 

lÕASTU, lÕASTUS, lÕUNICEF, les avocats de 

la jeunesse, VŽlostation, le CDAD 67.  

LÕOdyssŽe Citoyenne en quelques 

chiffres : 

25 classes participantes  

653  enfants concernŽs   

230  interventions en classe 

225  sorties 

34 cars 

2700  tickets de tram 
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LÕAventure Citoyenne est une action Ždu-
cative qui propose aux enfants un vŽri -
table apprentissage de la citoyennetŽ, 
tout au long de lÕannŽe scolaire. Cette ac-
tion est  une co-production entre lÕassoci-
ation ThŽmis et M2A (Service Familles et 
ParentalitŽ). LÕobjectif est de les accom-
pagner ˆ devenir des citoyens respon -
sables, respectueux et capables de vivre 
ensemble.  

Le projet sÕarticule autour de 7 
Žtapes 

1. CÕest parti pour lÕaventure : il sÕagit ici 
de favoriser le respect des droits et de 
la loi, et de dŽÞnir les notions de ci -
toyen autour de dŽbats et dÕŽchanges 
entre les Žl•ves.  

2. Moi enfant :  travail autour de la 
Convention Internationale Des Droits 
de lÕEnfant! 

3. Mon Histoire : travail sur lÕHistoire!: ori-
gines, nationalitŽ, citoyennetŽ, la•citŽ  

4. Moi et les adultes :  conna”tre, identiÞer 
et rencontrer des professionnels du 
Droit, de lÕEnfance et des reprŽsentants 
des institutions rŽpublicaines (policiers, 
gendarmes, magistrats, travailleurs so -
ciaux, avocats) 

5. Ma plan•te, mon cadre de vie :  abor -
der avec les enfants le th•me du res -
pect de lÕenvironnement et de son 

cadre de vie ˆ travers une journŽe au 
CINE Ç Le moulin È ˆ Lutterbach. 

6. Moi et les autres :  prŽsentation aux Žlus 
locaux du travail menŽ tout au long de 
lÕannŽe ˆ travers lÕAventure Citoyenne 
et du projet dÕaction des classes qui 
sera prŽsentŽ lors du Forum Mondial 
de la DŽmocratie.  

7. Nous les enfants : rassemblement ci -
toyen rŽunissant les enfants et les 
adultes (Žlus, partenaires, profession -
nels,É). Aboutissement du Ç! parcours 
citoyen!È des enfants et temps de f•te 
et dÕŽchanges avec tous les acteurs de 
lÕAventure Citoyenne. 

Ç! LÕAventure Citoyenne!  est une 
dŽmarche faite de surprises et de 
dŽcouvertes pour faire cheminer 
les enfants aux c™tŽs des adultes ˆ 
la rencontre de leurs droits et res -
ponsabilitŽs.!È 
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Les Žcoles 

Koechlin, Matisse, Drouot, Stinzi, Louis 

Pergaud, Henri Sellier, Celestin Freinet 

(Mulhouse), Haut-Poirier, Sainte Barbe, 
Fernand Anna, Ecole du Centre de Wittel -

sheim, Rossalmend, Koehl Anselm,  Ecole 
du Centre de Pfastatt, Village des Enfants, 

Ile NapolŽon, Ecole du Centre de Hab -

sheim, Lyautey et Nordßed. 

Les partenaires 

Cette aventure est mise en place conjoin -
tement par :  

¥ la CommunautŽ d'agglomŽration 
(M2A), 

¥ lÕassociation Themis, 
¥ lÕEducation Nationale. 
  
Elle est rŽalisŽe en partenariat avec de 
nombreux acteurs :  

professionnels de la justice, police natio -
nale, gendarmerie nationale, police mu -
nicipale, SDIS, avocats, Maisons de justice 
et du droit de Mulhouse et Colmar, ligue 
de lÕenseignement, Centre dÕinitiation ˆ la 
nature et ˆ lÕenvironnement (Cine), la Pro-
tection Judiciaire de la Jeunesse, Syndi -

cat intercommunal ˆ vocation multiple 
(Sivom), Kalivie, Les petits dŽbrouillards, 
Sahel Vert, Artisans du monde . 

LÕAventure Citoyenne en quelques 
chiffres 

25 classes participantes 

620  enfants concernŽs 

150  interventions en classe 

225  sorties 
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LÕOdyssŽe Citoyenne est une action Ždu-
cative qui propose aux enfants un vŽri -
table apprentissage de la citoyennetŽ, 
tout au long de lÕannŽe scolaire. Soutenu 
par la ville de Colmar et lÕEtat, ce par-
cours offre de nombreuses dŽcouvertes 
aux enfants. LÕobjectif est de les accom-
pagner ˆ devenir des citoyens respon -
sables, respectueux et capables de vivre 
ensemble.  

Le projet sÕarticule autour de 7 
Žtapes 

1.  CitoyennetŽ :  prŽsentation du projet, 
Žchanges autour de la citoyennetŽ et 
dŽcouverte de la Convention Interna -
tionale des Droits de lÕEnfant  

2. Vivre ensemble : Žchanges autour des 
reprŽsentations personnelles / anima -
tion autour de la communication Ð Ç!les 
mots qui blessent!È 

3. DŽcouverte de la Justice et des adultes 
qui mÕentourent : animation visant ˆ 
dŽcouvrir les diffŽrentes fonctions et 
missions des adultes qui peuvent en -
tourer lÕenfant 

4. LÕHistoire de mon territoire : animation 
autour dÕun travail de recherches effec-
tuŽ ˆ la maison avec lÕaide des parents 
sur lÕhistoire de É (Ma ville, mon Žcole, 
mon quartier, ma familleÉ)  

5. DŽmocratie :  dŽcouverte du fonction -
nement de la dŽmocratie locale et ren -
contre avec le maire de sa commune  

6. Internet et les rŽseaux sociaux : susciter 
le questionnement des enfants sur leur 
utilisation des rŽseaux sociaux  et 
dÕinternet 

7. F•te Citoyennne :  cette f•te concrŽtise 
la Þn du projet de lÕOdyssŽe Citoyenne. 
Elle rassemble lÕensemble des enfants, 
des acteurs du projet et  des parte-
naires. 

Les Žcoles: Maurice Barr•s, Sebastien 
Brant, Antoine de St-ExupŽry, Jean-
Jacques Waltz et Anne Franck 

Les partenaires : professionnels de la jus -
tice, Žlus locaux, SNCF, SDIS de Colmar,  
musŽe des Usines Municipales, service 
enseignement de la Ville de Colmar . 

LÕOdyssŽe Citoyenne en quelques chiffres 

10 classes participantes 

248  enfants concernŽs 

60 interventions en classes 

30 sorties 

!33

OdyssŽe Citoyenne 
Colmarienne



Cette action propose aux jeunes collŽ -
giens un vŽritable apprentissage de la 
citoyennetŽ tout au long de lÕannŽe sco-
laire. Ce parcours en 6 Žtapes pour les 
coll•ges QPV du Haut-Rhin et du Bas-
Rhin, offre de nombreuses dŽcouvertes 
aux Žl•ves et tend ˆ leur faire prendre 
conscience de leurs droits, responsabili -
tŽs et devoirs; il vient Žgalement soutenir 
et sÕintŽgrer dans la nouvelle programma-
tion dÕenseignement moral et civique du 
coll•ge.  

Le projet sÕarticule autour de 7 
Žtapes 

1.  CitoyennetŽ :  prŽsentation du projet et 

dŽcouverte des notions abordŽes tout 

au long de lÕannŽe 

2. DŽmocratie :  dŽcouverte du fonction -

nement dŽmocratique  

3. Justice : dŽcouverte du fonctionne -

ment de la justice et rencontre avec un 

professionnel de la justice (magistrat, 
avocat) 

4. Discriminations :  Travail menŽ sur les 
stŽrŽotypes et reprŽsentations  

5. Internet :  sensibilisation aux risques liŽs 

ˆ lÕ usage des rŽseaux et de lÕacc•s aux 
mŽdias  

6. LibertŽs : Suite au travail sur les mŽdias 
et ˆ lÕacc•s ˆ lÕinformation , la libertŽ 

dÕexpression et les libertŽs fondamen-

tales sont abordŽes  

Les coll•ges :  

Haut-Rhin : Charles PŽguy (Wittelsheim), 
Saint ExupŽry (Mulhouse), Jean MacŽ 
(Mulhouse), Kennedy (Mulhouse)  et Pfef-
fel (Colmar) 

Bas-Rhin : AndrŽ Maurois (Bischwiller), 
coll•ge des Sources (Saverne), Sophie 
Germain (Strasbourg), Solignac (Stras-
bourg), Lamartine (Bischheim) et Leclerc 
(Schiltigheim). 

#Coll•geCitoyen  en quelques chiffres 

14 classes participantes 

331  collŽgiens concernŽs  

84 Interventions en classe   

28 sorties 
  

!34

#Coll•geCitoyen



Le Conseil Municipal des      
Enfants de la Ville DÕIllkirch-
Graffenstaden 

Il sÕagit par ce biais de proposer aux en-
fants de la commune dÕIllkirch-Graffens-
taden un vŽritable apprentissage de la 
citoyennetŽ ˆ travers lÕacquisition des 
processus dŽmocratiques et participatifs.  

Le CME est un lieu de discussion, de rŽ-
ßexion, de propositions et d'actions pour 
les enfants. Dans cette optique, le CME a 
pour vocation de permettre aux enfants la 
familiarisation avec les processus dŽmo -
cratiques (le vote, le dŽbat contradictoire, 
les Žlections) mais aussi la gestion auto-
nome de projets, par les enfants eux-
m•mes. A travers leur mandat dŽÞni et 
mis en place par la Ville, les enfants sont 
ainsi force de propositions et de conseils. 
LÕassociation Themis sÕoccupe de coor-
donner et dÕanimer les sŽances du CME. 

Les Žlus du conseil sont chargŽs de re-
prŽsenter tous les enfants de la com -
mune. Ils ont aussi un r™le dÕintermŽdiaire 
: ils communiquent tout ce qui se dit et se 
dŽcide au sein du CME. 

Les Žlus sont rŽpartis en 3 commissions  
de travail : amŽnagement et dŽveloppe -
ment durable, sports et loisirs et solidari -
tŽs.           

Arachnima : la tournŽe des 
quartiers 

Ç!Ce projet a lÕambition de proposer une 
animation de rue ˆ caract•re festif et 
convivial, qui sÕappuie sur des actions 
Žducatives et citoyennes, aux familles et ˆ 
la jeunesse des quartiers traversŽs.  
Son contenu m•le une offre artistique et 
culturelle, sportive, ludique, scientiÞque, 
citoyenne, sur un m•me lieu au cÏur des 
quartiers et ˆ destination dÕun public in -
tergŽnŽrationnel pour permettre ˆ cha -
cun de dŽcouvrir et de pratiquer plu -
sieurs activitŽs.  
Il se distingue ainsi par son contenu et sa 
dŽmarche de projet ˆ la semaine, en soi -
rŽe et le week-end des offres de loisirs 
classiques.  
LÕexposition et la mise en lumi•re des tra-
vaux et apprentissages se fait le di -
manche ˆ lÕoccasion dÕun spectacle Þnal.  

Arachnima en tournŽe est prŽsente tout 
lÕŽtŽ, sÕinstallant sur un quartier diffŽrent 
chaque semaine.  
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Elle sÕŽtend du mardi au dimanche inclus, 
sur un large crŽneau horaire, allant de 17 
h ˆ 23 h selon la programmation des 
animations de soirŽes, cinŽma de plein 
air, concert, repas, spectacle !.!È 

Pour lÕŽdition 2017 lÕassociation Themis a 
proposŽ des ateliers d'Žducation ˆ la ci -
toyennetŽ en direction des enfants, 
jeunes et familles sur toute la pŽriode es -
tivale dans les diffŽrents quartiers de la 
ville choisis par lÕassociation Arachnima. 
Nous avons en amont ŽtŽ prŽsents lors 
des diffŽrents temps de rŽunion aÞn de 
prŽparer les outils que nous avons utilisŽs 
en lien avec la thŽmatique choisie en 
2017, ˆ savoir la lutte contre les discrimi -
nations. 

La tournŽe des quartiers 2017 en 
quelques chiffres :  

461  enfants concernŽs  

PrŽsence sur 8 quartiers  

48 jours dÕinterventions 

Les semaines de lÕŽgalitŽ 

Depuis 2014 Themis est associŽ ˆ la ville 
de Strasbourg et de nombreux parte -

naires pour lÕorganisation des semaines 
de lÕŽgalitŽ portŽe par la mission lutte 
contre les discriminations. LÕŽvŽnement 
phare des ces semaines est le parcours 
Žducatif sur lÕŽducation ˆ lÕŽgalitŽ des 
droits. LÕŽdition 2017 a permis dÕaccueillir 
plus de 200 classes du CE1 ˆ la 5•me. 
Themis participe activement ˆ ce travail 
en partenariat que ce soit dans lÕŽlabora-
tion pŽdagogique du parcours ou encore 
dans lÕanimation et lÕaccueil des enfants.  

LÕŽdition 2017 en quelques chiffres 

Themis a accueilli 300  enfants sur 

le parcours Žducatif durant les 4    
semaines de lÕŽdition 2017 

Les actions ˆ la demande 

LÕassociation Themis est rŽguli•rement 
sollicitŽe pour des interventions spŽci -
Þques ˆ la demande (rallye citoyen, for -
mation des dŽlŽguŽs, marche dÕorientati-
on). Nous sommes intervenus autour de 
plusieurs thŽmatiques : Ies rŽseaux so-
ciaux, la justice, la CIDE, la participation 
des enfants ou encore le harc•lement. 

LÕannŽe 2017 en chiffres pour les ac-
tions ˆ la demande :  

26 interventions  

615  jeunes concernŽs 
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Strasbourg 
24 rue du 22 novembre 
03 88 24 84 00 
association67@themis.asso.fr

Mulhouse 
12 rue du ch•ne  
03 89 46 25 02 
association68@themis.asso.fr

Colmar 
25C avenue de Paris 
07 55 53 05 58 
association68@themis.asso.fr

www.themis.asso.fr 

Quand mes
droits sont en jeu

JE VAIS Ë THEMIS

Acc•s au droit pour
les enfants et les jeunes

MULHOUSE
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